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CONVENTION DE PARTICIPATION 

A LA RESTRUCTURATION ET AU RENFORCEMENT DU RESEAU BT 
 

 
 
 
ENTRE 
La Commune de Briançon, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Arnaud MURGIA, 
dûment mandaté par délibération n°2021.04.21/91 du Conseil Municipal en date du 21 avril 2021,  

D’une part, 
 

ET 
Energie Développement Services du Briançonnais (EDSB), société anonyme d’économie mixte 
locale, au capital de 8 047 296 euros, dont le siège social est situé à Briançon (05100) Place 
Médecin Général Blanchard, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Gap sous 
le numéro 379 984 735 000 17, et dont le numéro de TVA intra-communautaire est FR 32 379 984 
735 représentée par Monsieur Marc PLATON, Directeur Général et Président du Directoire, dûment 
habilité à cet effet, 
 

D’autre part, 
 
 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT 
 
Préambule : 
Alors que la question de la transition du système de production énergétique est au cœur des débats, 
il existe un autre enjeu important : la modernisation des réseaux publics de distribution d'électricité. 
C’est dans ce contexte qu’EDSB s’engage aux côtés de la commune de Briançon pour la 
restructuration et le renforcement du réseau BT (hors EP). 
 
Article 1 : Objet de la convention 
Afin de soutenir l’action de la commune de Briançon dans la restructuration et le renforcement du 
réseau BT (hors EP), EDSB s’engage à prendre en charge financièrement une partie du montant 
des travaux dans la limite du plafond maximum annuel défini par le Conseil de Surveillance d’EDSB.  
Ce plafond est fixé par le montant total des chantiers examinés dans la note budget annuelle et pour 
lesquels EDSB prend en charge 15% des dépenses. 
Les demandes devront parvenir à EDSB avant le 15 décembre de l’année N-1. 
 
Article 2 : Durée et renouvellement 
Cette convention est signée pour la période 2021-2023. 
Le renouvellement de la convention se fera par reconduction expresse. 
 
Article 3 : Avenant à la convention 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie d’un 
commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant.  
 
 
Article 4 : Tribunaux compétents 
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Les contestations qui pourraient s’élever entre l’occupant et la Commune de Briançon au sujet de 
l’exécution ou de l’interprétation de la présente seront de la compétence du Tribunal Administratif 
de Marseille. 
 
Article 5 : Election de domicile 
Pour l’exécution de la présente convention et notamment pour la signification de tous actes de 
poursuites, les parties font élection de domicile :  

- pour la Commune de Briançon : à BRIANÇON (05100) – Les Cordeliers – 1, Rue Aspirant 
Jan ;  

- pour la société Energie Développement Services du Briançonnais (EDSB): en son siège 
social sis à Briançon (05100) Place Médecin Général Blanchard. 

 
Fait en trois (3) exemplaires originaux, à Briançon, le  
 
 
 
 
 
Pour EDSB Pour la Commune de Briançon 
Le Directeur Général  Le Maire, 
Président du Directoire, 
 
 
 
 
Marc PLATON Arnaud MURGIA 
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